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Projets du Lot 0 

 

Le lot 0 comporte des projets réalisés ou initiés pendant l’élaboration du PCDR, par la Ville de Binche, 

la CLDR ou leurs partenaires, et répondant à la stratégie de développement. Le présent chapitre 

présente les projets selon les objectifs auxquels ils répondent principalement. 

Les projets intégrés par la CLDR dans le Plan Communal de Développement rural ayant déjà connu une 

avancée seront développés plus spécifiquement sous leur objectif principal. Les démarches réalisées 

dans le cadre de leur mise en route seront alors brièvement expliquées. 

 

Objectif 1 : Initier un tourisme nature 

Voir objectif 5 

Les diagnostics en marchant réalisés dans le cadre du GT sentiers et espaces verts jettent des bases 

qui permettront d’atteindre ce premier objectif. 

L’identification des espaces verts à réaménager permettra aussi via plus particulièrement la Fiche F.P. 

1.6. Développement de lieux naturels (mares, zones naturelles,…) de concourir à ce premier objectif. 
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Objectif 2 : Relier le maillage vert 

L’identification des espaces verts à réaménager réalisée par le GT et les futurs GT qui cibleront 

davantage la Fiche F.P. 1.6. Développement de lieux naturels (mares, zones naturelles,…)  

permettront d’agir concrètement sur ce deuxième objectif.  

Une démarche entreprise par la Communauté urbaine du Centre qui réunit plus d’une dizaine de 

commune et au sein de laquelle prennent part plusieurs membres de la CLDR a proposé de développer 

cet objectif sur les différents territoires de la CUC afin de proposer une démarche supracommunale 

qui rendra le maillage encore plus pertinent. 

La Fiche F.P. Aménagement d’un verger pédagogique à Péronnes Charbonnage sera mobilisée au 

travers du prochain appel à projets Biodiversité. Les membres de la CLDR auraient dû prendre part à 

un projet d’aménagement de verger à l’Ecole de bois du Roy mais des soucis d’approvisionnement de 

fruitiers a empêché cette activité. Plusieurs membres de la CLDR ont par contre pris part à la 

distribution de plants à la Ste Catherine. 

Objectif 3 : Préserver la ruralité 

La ruralité est fortement assimilée par les Binchois aux sentiers qui serpentent dans les différents 

villages de l’entité et qui les relient. Un travail de digitalisation par l’administration de données est en 

cours de réalisation. Le but est de confronter les données issues de l’atlas des chemins aux sentiers 

utilisés concrètement par les villageois afin d’étendre les liaisons correctement, de résoudre des 

problèmes de privatisation de domaines publics,… 

Le GT « sentiers et espaces verts » contribue aussi à atteindre cet objectif. 

F.P. 3.4. Embellissement des entrées de Village 

La ruralité est aussi une identité. Les villageois sont fiers de leur village et ça se voit quand ils sollicitent, 

au cœur de la fiche F.P. 3.4. Embellissement des entrées de Village, une mise en valeur de la localité. 

Le service travaux a d’ores et déjà activé cette fiche projet et le marché a été notifié à partir d’un cahier 

des charges où les idées de la CLDR ont été considérées. 

F.P. 3.2. Aménagement d’un jardin partagé à Leval 

Depuis plusieurs mois, les habitants de la cité Jardin de Binche et le Plan de Cohésion Sociale de la Ville 

de Binche travaillent à la construction de carrés de potager. Vingt ont été placés sur la plaine située en 

face de la piscine communale, à proximité de l’école maternelle de la cité jardin. Une collaboration 

avec l’école est en cours et les élèves profitent d’ateliers et animations pédagogiques financées par le 

PCS. Vingt arbres fruitiers ont été plantés afin de constituer un verger. Les habitants ont commencé à 

planter des légumes. Les permanences ont lieu les mardis et jeudis, de 13h à 16h d’avril à septembre. 

Et tous les jeudis, de 14h à 16h, d'octobre à mars.  

La CLDR va visiter le site et découvrir cette expérience afin de voir comment la dupliquer à Leval et 

peut-être ailleurs. 

Objectif 4 : Développer les produits locaux et sains et les circuits courts 

- Un marché des artisans et producteurs locaux a été mis en place par la Ville tous les derniers jeudis 

du mois de mai à septembre dans le centre-ville. Avec la présence de 25 à 30 producteurs et artisans 

locaux (dans un rayon de 20 kms) sur le square de la Gare, ces évènements constituent une bonne 
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source d’inspiration qui pourra être visitée par la CLDR afin de travailler sur la mise en place des 

marchés tournants. 

-Depuis le lancement du PCDR, un référencement des producteurs et artisans locaux de l’entité de 

Binche a été réalisé sur le nouveau site internet de la Ville. Cette action est aussi à considérer comme 

un moyen de répondre à l’objectif 10 comme le nouveau site internet de la Ville par ailleurs. 

-Une brochure de présentations des produits et coordonnées des producteurs binchois sera éditée 

prochainement par le service « affaires économiques ». La CLDR sera intégrée au projet. 

Objectif 5 : Créer/rénover les sentiers entre les villages et les trottoirs autour des écoles 

F.P. 1.3. Création d’un groupe pour entretenir et baliser les sentiers 

Le 24 juin 2021, un premier groupe de travail a été initié par la CLDR. Au cours de cette réunion à 

laquelle ont pris part quelques représentants d’associations binchoises, les participants, la Ville et 

l’auteur de programme ont convenu d’une méthodologie destinée à identifier et situer les espaces 

verts et sentiers qui pourraient être réaménagés, améliorés et mieux balisés via notre PCDR. 

Après avoir reçu de l’agent de la Ville de Binche des cartes reprenant 

les différentes propriétés communales ainsi qu’une cartographie  

de liaisons douces potentielles proposées par l’auteur de programme,  

les participants ont été invités à travailler seul ou en groupe sur  

l’identification concrète des sentiers et des espaces verts.  

Un modèle de grille d’analyse fut alors distribué aux participants 

pour récolter et transmettre les données propres aux sites envisagés. 

Pour  réaliser ce travail, deux méthodes furent proposées par  

l’agent en charge de la ville de Binche. 

 

Tout d’abord, chaque volontaire ou groupe de volontaires pouvait  

travailler en autonomie, se rendre sur site, compléter la grille d’analyse 

 et la transmettre à l’agent qui regroupait les travaux 

Ensuite, les membres furent invités à participer, en compagnie de l’agent PCDR de la Ville de Binche, 

à procéder à des diagnostics en marchant qui se sont faits dans tous les villages de l’entité. 

56 grilles d’analyse ont ainsi pu être récoltées au terme de la procédure à laquelle ont pris part une 

douzaine de personnes. 

 

Sentiers et ruelles : 

Les sentiers et ruelles sont dans des états fort hétérogènes. Certains sites ne nécessiteront que peu de 

travaux de réhabilitation ou d’entretien. D’autres devront voir leur coffre plus fortement amélioré. 

Il est cependant nécessaire de rendre ces voies lentes plus visibles pour les usagers. C’est une nécessité 

qui fut communément admise sur l’ensemble du territoire et qui devra regrouper, en plus des 

membres de la CLDR, divers services de la Ville et notamment les services Tourisme et Travaux. Une 
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signalétique unique permettra un usage plus intensif du vaste réseau sur lequel peut déjà s’appuyer le 

territoire. 

3 membres de la commission résidant à Bray ont réalisé le diagnostic en marchant réalisé dans cette 

localité. Ce fut une occasion intéressante de mener une première réflexion sur les possibilités de 

liaisonnement existantes pour répondre à la fiche projet F.P. 2.2. Développement de liaisons du 

village de Bray 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espaces verts : 

Les sentiers et ruelles permettront des déplacements doux plus nombreux pour les citoyens mais aussi 

un développement intéressant du tourisme vert qui constitue le premier objectif de ce plan.  

A ce titre, un travail important aux abords du marais de Buvrinnes et aux alentours des terrils devra 

être réalisé ultérieurement afin de parvenir à inclure ces espaces naturels dans les promenades sans 

nuire à la biodiversité de ces écosystèmes.  

De nouvelles visites de site pourront dès lors être programmées pour l’ensemble de la CLDR afin de se 

pencher progressivement aussi sur la fiche F.P. 1.6. Développement de lieux naturels (mares, zones 

naturelles,…) 
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Cette identification des espaces intéressants a également permis de repérer des emplacements où 

pourraient être implantés des aménagements dans le cadre de la fiche F.P. 1.4. Aménagement de 21 

espaces de convivialité. 

 

21 sites répartis sur les différents villages de l’entité ont pu être ciblé par le GT. Parfois, les 

aménagements proposés sont relativement simples et limités à du mobilier urbain favorisant la 

rencontre, l’échange et la cohésion sociale. D’autres fois, comme dans l’exemple présenté ci-avant, le 

site envisagé a permis d’aboutir à un projet émis par un membre de la CLDR résidant à Waudrez qui 

intègre à du petit mobilier urbain un espace de jeu pour enfants qui permet d’atteindre aussi, 

partiellement, l’objectif 6 du présent document : créer des infrastructures de loisirs pour les enfants. 

- Des travaux de rénovation des trottoirs à la Résidence des Fosses à Bray sont en cours. Si le site 

n’avait pas été précisément ciblé par la CLDR, les travaux témoignent d’une sensibilité similaire de la 

Ville quant à la problématique. 
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- La réalisation du pourtour de la place entourée par les rues des Tagètes et Œillets et Violettes va 

débuter bientôt. Cet emplacement a été repéré parmi les 21 espaces verts à aménager. 

- Une réalisation de trottoirs à la rue du village va débuter prochainement. Ces trottoirs seront 

positionnés au bout du sentier de la Hutte, sentier ciblé par le GT.. 

- Un marché stock trottoir destiné à assurer l’état de l’existant prouve lui aussi l’attention de 

l’administration sur le bon entretien des voies lentes locales. 

F.P. 2.4. Création d’itinéraires cyclables  

Via PIWACy, la Ville de Binche va se concentrer principalement sur les liaisons cyclables reliant chaque 

commune de l’entité au centre-ville de Binche. Il y aura aussi des aménagements sur des voiries 

prévues par la Ville : Av Wanderpepen, rue Albert 1er et rue de la Station. 

Le SPW va également développer des sites propres pour la chaussée Brunehaut et le contournement 

entre le giratoire « Unesco » et le sentier de la Hutte. 

Objectif 7 : Rénover/créer des lieux pour les associations 

F.P. 1.1. Construction d’une maison de village de Buvrinnes 

Le projet de création de maison de village de Buvrinnes prévoit la démolition de l’ancien presbytère 

du village qui n’est plus utilisé ainsi que de ses annexes qui sont quant à elles partiellement occupées 

par le Patro. 

Démarche réalisée : 

Le bâtiment n’est, pour l’heure, toujours pas désaffecté. Une rencontre avec la Fabrique d’église de 

Buvrinnes s’est tenue le 21 février 2022 pour entamer la procédure de désaffectation du bâtiment. 

Une rencontre avec différentes associations de Buvrinnes se fera par ailleurs prochainement pour 

mieux connaitre les besoins propres à chacun. 

Le diagnostic en marchant à ici aussi permis l’identification d’un site d’implantation où pourrait être 

implanté à l’avenir une maison de village sur le territoire de Waudrez. 
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F.P. 1.8. Aménagement de la place de Leval en espace partagé 

Cette fiche-projet mise en priorité 1 par les membres de la CLDR a été travaillée par le service 

technique de la Ville de Binche et proposée en réponse à un appel à projet « parcs en milieu urbain » 

que la Ville a remporté.  

 

Un appel d’offre pour l’auteur de projet va être lancé prochainement. Les membres de la CLDR seront 

conviés lors d’une étape où la participation citoyenne sera sollicitée.  

Objectif 11 : Réduire la quantité moyenne de déchets produite par an/habitant 

Depuis quelques mois, la Ville de Binche a intégré un nouveau schéma de collecte de déchets via son 

intercommunale HYGEA. Si ce nouveau schéma vise avant tout à favoriser le recyclage en distinguant 

les différents déchets, il permettra aussi une sensibilisation des Binchois au fait de changer certaines 

habitudes (sacs réutilisables, compost,…) 

F.P. 2.3. Réalisation d'actions propreté et sensibilisation des habitants  

Quelques actions sont déjà réalisées dans ce cadre et pourront être développées avec l’implication de 

la CLDR. 

L’opération quartiers propres qui a pour but de sensibiliser les enfants à l’importance de la propreté 

publique est une opération durant laquelle une formation est proposée aux enfants au sein de l’école 

ciblée et qui est suivie par une action nettoyage aux abords de l’implantation.  

Durant une après-midi, les membres de l’administration quittent leur bureau afin de traquer les 

déchets en rue et ainsi montrer l’exemple et s’engager de manière concrète. 

Des ateliers pour apprendre à fabriquer son produit ménager de manière écologique sont organisés. 

L’opération rivière propre est aussi réalisée avec les faucons rouges de Leval. 

Une balade environnementale dédiée aux ambassadeurs de la propreté avec l’aide d’un guide qui 

racontera l’histoire de  la ville de Binche est proposée. 

 

Un marathon de la propreté a été mis sur pied l’an passé. Les enfants de l’école de Leval se sont 

transformés en agent constateurs en environnement et ont sensibilisés les adultes aux gestes qui 

constituent des infractions environnementales.  
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Chaque jour, dans une optique répressive : deux agents constatateurs en environnement et deux 

gardiens de la paix constatateurs traquent toutes les infractions soit environnementales, soit celles 

liées au Règlement Général de police. 

Les agents travaillent un week-end sur deux sur les marchés, lors des évènements afin de mener des 

actions de sensibilisation et/ou répression lors des évènements  

Des ateliers de compostage sont organisés annuellement. 

Récemment, la Ville de Binche s’est portée candidate pour devenir commune zéro déchet. 

Objectif 13 : Valoriser les friches industrielles 

Des démarches ont été entreprises par l’agent en charge du PCDR pour introduire des nouvelles 

reconnaissances SAR qui pourraient être particulièrement pertinentes pour les projets envisagés au 

sein du PCDR (Halle agricole, aménagements d’espaces verts, …) 

Objectif 14 : Développer les énergies renouvelables 

La ville de Binche est sensible à cette thématique. Des panneaux photovoltaïques ont été installés : 

En 2020 sur 4 sites:  

- Ecole de Bray cité ; 
- Ecole de Péronnes charbonnage : bâtiment primaire + bâtiment des maternelles ; 
- Ecole de Buvrinnes.  

 

En 2021 sur 3 sites:  

- Ecole Bois du Roi à Leval ; 
- Ecole de Bray Levant ; 
- Ecole de Versailles.  

 

Objectif 15 : Favoriser la culture entrepreneuriale 

-Une session de formation « Je crée mon emploi » (8 jours sur un mois) à destination de citoyens 

binchois afin de développer l’envie d’entreprendre et de porter un projet professionnel indépendant 

sera réalisé via un partenariat Ville de Binche/Youth Start. Cet évènement répondra partiellement à 

l’objectif fixé par la CLDR. 

 

 


